PCDN de Gesves – Fiche projet 2010


Groupe Sites naturels, faune, flore, sentiers
Fiche projet n°……………………….

Titre : Combles et Clochers – suivi des populations de chauves-souris                                                                                                                                                  

Responsable du projet (la personne dont le rôle sera de s’assurer que le projet n’est pas oublié dans un carton) : 

Commune de Gesves.
Calendrier (date de début du projet ou approximation, court, moyen, long terme) : 

Hormis l’inventaire des détenteurs de clé, toutes les autres actions ne pourront être entreprises qu’après le mois d’octobre (fin du cycle de reproduction). 
Les premières données concrètes ne seront sans doute comptabilisables qu’à partir de 2011. 

Partenaires et engagements (qui s’investi dans le projet, en interne et en externe) : 

Agent DNF

Natagora – section « Plecotus »

Partenaires du PCDN qui pourraient aider à la détermination
Objectifs (pourquoi  réaliser ce projet, dans quels buts) : 

En 2000, la Commune de Gesves a signé la Convention « Combles et Clochers » pour prendre toutes les mesures nécessaires en vue d’aménager ou de protéger les combles et clochers en tant que gîte potentiel de reproduction des chauves-souris, de la chouette effraie, etc… . 
Les bâtiments concernés ainsi que les aménagements réalisés sont les suivants : 

· Eglise Saint-Joseph de Faulx-Les Tombes : une chiroptière sur toiture au niveau du chœur, côté Est (cette église a été plus spécifiquement aménagée pour les chouettes effraies)
· Eglise Saint Maximin de Gesves : une chiroptière sur toiture au niveau du chœur côté Est, une chiroptière sur la toiture au niveau de la tour, côté Ouest

· Eglise Saint Martin d’Haltinne : une chiroptière sur la toiture au niveau du chœur côté Est, une chiroptière sur la toiture au niveau de la tour, côté Ouest

· Eglise Saints Joseph et Antoine de Padoue de Haut-Bois : une chiroptière sur la toiture au niveau du chœur, côté Est – Installation de bâches témoin 

· Eglise Saint-Lambert de Mozet : une chiroptière sur la toiture au niveau du chœur, côté Est, une chiroptière sur la toiture au niveau de la tour, côté Ouest 

· Eglise Saint-Martin à Sorée : deux chiroptières dans les fenêtres des nefs latérales – Installation de bâches témoin 

· Eglise Notre-Dame du Mont-Carmel de Strud : une chiroptière sur la toiture (hors convention)
Le gîte de reproduction est caractérisé par un microclimat chaud comme celui des sous-toitures. Certaines espèces ont besoin d’un volume suffisant pour leur permettre d’y évoluer en vol et d’y rechercher le microclimat optimal. Quelques espèces sont capables d’accéder au gîte en s’insinuant par des fentes, notamment au niveau des murs porteurs, d’autres ont besoin, impérativement d’y accéder en vol. Les colonies de reproduction exigent le calme le plus total, le moindre dérangement amène une perturbation souvent fatale pour les jeunes et risque de provoquer la disparition définitive de la colonie. La présence de colonies de pigeons retournés à l’état sauvage détermine le plus souvent l’abandon du gîte. 

Contenu (comment va-t-on s’y prendre ? quelles sont les actions à mener pour réaliser le projet, classer les actions dans le temps et par priorité) : 

· Faire l’inventaire des détenteurs des clés des différents bâtiments 

· Vérifier l’état des installations après travaux 
· Vérifier la présence de la plaquette d’information de la RW 

· Vérifier la présence de zones témoins (passerelles, bâches) dans chaque église 

· Assurer un suivi des différents sites aménagés (pas entre le 1er avril et le 31 octobre)

· Pour les chauves souris

· Pour les chouettes effraies (quelques aménagements spécifiques avaient été faits pour cette espèce en particulier)

· Mettre en place un suivi systématique des installations (nettoyage, modifications/compléments d’aménagement)

Pour rappel, selon la convention, cette convention a pour but une gestion scientifique qui aura pour objectifs de surveiller l’évolution des populations et d’évaluer l’efficacité des aménagements effectués. 

Public(s) ciblé(s) (qui va-t-on sensibiliser en réalisant ce projet ?, qui sera concerné ?) : 

· DNF 

· Natagora

· La population via la sensibilisation

Intérêt/efficacité de l’action au niveau du réseau écologique et/ou de la sensibilisation (en quoi ce projet est-il intéressant pour le réseau écologique et/ou la sensibilisation) : 

Comme cela est expliqué par la Convention « Combles et Clochers », diverses espèces animales protégées en Wallonie, dont la chauve-souris, souffrent de pénurie de gîtes de reproduction. Les combles et clochers sont des milieux très prisés par ces animaux notamment parce qu’ils présentent des caractéristiques micro-climatiques favorables. De plus, ces espèces contribuent à l’équilibre naturel et sont de ce fait considérées comme d’utilité publique.  

L’affectation des combles et clochers à la conservation de ces espèces doit donc être considérée comme œuvre d’intérêt publiques à tous les niveaux, elle apporte une plus-value importante aux bâtiments en question, ne lésant en rien ni la commune, ni les fabriques d’église, ni l’exercice du culte. 

Promotion (qui va en faire la promotion et par quels moyens) : 

· Via les plaquettes d’information de la RW apposées sur place (à mettre en valeur)
· Par les organes de communication de la commune 

Localisation (l’endroit où le projet sera réalisé) : 

Les 7 églises qui ont été aménagées. 
Estimation budgétaire détaillée (réfléchir au réalisme du projet, mais à compléter plus tard) : 

· Réaménagement des installations en cas de dégâts constatés

Financement (réfléchir au réalisme du projet, mais à compléter plus tard) : 

· Acquis :
· À rechercher : 

